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Code civil

Section I — Des effets de l’absence, relativement aux biens que l’absent possédait au jour
de sa disparition

Extrait

Article 122

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Il en sera de même si la procuration vient à cesser; et,  dans ce cas,  il sera pourvu à l’administration des biens de l’absent,  comme il est dit
au chapitre Ier du présent titre.
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